
 Méthode HACCP 

2021-34-05 A&R session n°07 

 

Lieu :  
Euroformation 
44 rue de la Sinne à Mulhouse 

 Du 22 février au 5 mars 2021 
De 8h30/12h00 et de 13h30/17h00 

Assister à la réunion d’information  
collective le mardi 12 janvier à 8h30 à 12h00 
Dans les locaux d’Euroformation 

Sélection sur test, dossier et 
entretien 

                       
• Accueil 
• Appui à la recherche d’emploi en France ou en contexte germanophone 
• Formation HACCP en restauration - Maîtriser la réglementation en matière 

d'hygiène et de sécurité alimentaire 
Introduction à la formation HACCP : Présentation du « paquet hygiène » - La nouvelle 
réglementation en matière d'hygiène alimentaire appliquée à la restauration collective. 
Connaître les obligations en hygiène pour les professionnels de la restauration. 
Appréhender les moyens de maîtrise des dangers microbiologiques, comment limiter 
les risques de contamination. 
Le principe de la méthode HACCP : suivi et traçabilité. 
Analyse du contenu du plan HACCP et respect de sa mise en place. 
L'analyse du plan de maitrise sanitaire et le suivi de ses préconisations. 
La gestion documentaire permettant d'assurer le suivi de toutes les procédures. 

• Formation En Situation de Travail 
• Exploitation de la FEST 
• Capitalisation des acquis et bilan 

          
La formation en centre est complétée par une journée de Formation en Situation de 
Travail  

  

 

 

Pôle Emploi : Mme PICARD 
Pôle Emploi Porte de Bâle 

Euroformation :  

Mme Estelle HEINRICH 
07 66 79 14 91 
Estelle-
heinrich@euroformation.fr 
 

 

 

 

-  Maîtrise des compétences et 
connaissances relatives à la méthode 
HACCP et l’hygiène alimentaire 
adaptée à l’activité des établissements 
de restauration commerciale, 
conformément à l’arrêté du 5 octobre 
2011, en application de la Loi du 27 
juillet 2010 (article L.233-4 du code 
rural et de la pêche maritime) et du 
décret du 24 juin 2011 

 

 

Modalités 

Programme 

Objectifs 

Référents 

Programme mis à jour le 8 mars 2021 

Pré requis :  
Savoirs de base : lire, écrire, compter 
Demandeur d’emploi, inscrit à Pôle emploi, ayant validé avec son conseiller prescripteur un projet professionnel 
vers un emploi en restauration commerciale en restauration traditionnelle, collective (cafétérias, libre-service)  
ou rapide. 
 
Durée : 65 heures (35h/semaine) dont 7 heures en entreprise  
Nombre de stagiaires : 15 personnes en collectif 

 
 
 


